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L'HOMME ET L'EAU AU TCHAD 
ASPECTS  JURIDIQUES 

Aché NABIA-SEID 
Université  du  N'Djaména 

Résumé 

Le problème  majeur  posé par l'eau  est  celui  de  son  utilisation.  Celle-ci  doit 
être  réglementke, dans l'intérêt  de  tous.  C'est  là  qu'intervient  le  droit.  Dans 
l'optique  du  droit  coutumier,  l'eau  est  par  essence  gratuite,  on y a accès sans 
contrepartie, ni limitation,  y  compris  les  étrangers. Dans l'optique  du  droit 
moderne,  l'eau  devient  objet  de  vente.  En  ville,  comme dans les  campagnes,  elle 
est  actuellement  gérée par 1'État  (Ministère  des  Mines,  de  1'Énergie et des 
Ressources  en Eau, et organismes  sous sa tutelle). 

Pour  améliorer  la  gestion  actuelle  de  l'eau, un avant-projet  de  décret  est à 
l'étude ; il met  l'accent  sur la protection  quantitative et qualitative  des  eaux 
souterraines et de  surface,  et  prévoit  différents  types  de  sanctions. 

Mots-clés : eau,  droit , coutume , puits , vente,  pollution,  borne-fontaine, Tchad. 

Abstract 

Concerning  water,  the  most  important  problem is that of its utihtion. Rules 
are needed, for everyone's  benefit.  According to customary  law,  water is fiee; 
everyone can use  it  without  limitation.  According to modem  law,  water  must be 
paid. In t o m  as well as in the country, water  is  actually  managed by the  State 
(Ministry of Mines,  Energy  and  Water,  and  depending  institutions). To improve 
the  present  management  of  water, a project  of  decree has been elaboraw, it is 
now in discussion.  It  insists  upon  the  protection  of  the  quantity  and  quality  of 
water,  and edicts various  penalties. 

Key-words : water,  law,  customary  law,  well,  sale,  pollution,  public fountains, 
Chad. 
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1 s le sud du Tchad, se dkroule chaque am&=, me cCr6monie - le 

it une apparition officielle sur les bords du fleuve 
ponsable de la pluie,  il pa6sente le  couteau de jet 

e bCn6diction ginkrak. Voir FORTIER 1982 : 
991 : 2. 

bena - a e s h h  A. f~ er la pluie. Juste avant les semaiilles, en avd-mai, 

h i  no 23 du 22/87/1967 portant statut des biens  dommiaux. J.O.R.T. 1967 
Flottable  qui peut 6tre empmtk par des trains de  bois ou de radeaux. 3 

Navigable : qui  peut porter des bateaux de batellerie. 
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Les textes en  cours  d'élaboration  sont  plus  clairs  sur  ce  point.  L'article 3 de 
l'avant-projet  du  décret  portant  réglementation  du  régime  de  l'eau,  consacre  même 
une  conception  extensive  de  la  domanialité? II ajoute  au  domaine  public : 

"les cours d'eau  flottables  ou  non,  navigables  ou  non.. . , toutes  les  eaux 
stagnantes ou  courantes, à l'exception  des  eaux  pluviales,  même  lorsque 
celles-ci  sont  accumulées  artificiellement". 

Cette fois le texte indique sans ambiguïté  ce  qui  est  inclus dans le  domaine 
public. La conséquence  en  est  que  "les  riverains  n'ont  aucun  droit sur les  eaux du 
domaine p~bl ic ' '~  ; ni sur le  lit, ni sur l'utilisation  des  eaux  (sauf  concession 
d'irrigation  moyennant  le  paiement  d'une  taxe), ni en  matière  de  pêche. 

Exceptionnellement,  l'eau  peut  être la propriété  individuelle  de  tel  ou  tel 
particulier, si elle  est  découverte  sur  son  terrain  (ex. : puits),  ou si elle y tombe 
(ex. : eau  de  pluie)6. 
Li encore, la rédaction  elliptique  de  la  loi de 1967  est  condamnée.  L'avant- 

projet  du  décret  opte  pour la clarté ; son  article 5 mentionne  expressément  les 
eaux  exclues  du  domaine  public,  c'est-à-dire : 

"Les eaux  pluviales  tombant sur un  fonds  privé,  les  eaux  des  citernes, 
sources,  puits,  canaux  de  dessèchement  ou  d'irrigation  ne  faisant  l'objet 
d'aucun  aménagement  d'intérêt  public". 

Par  conséquent, sur ces  eaux-là,  l'individu a un  droit  de  propriété ; il  peut  en 
user  librement,  sauf à respecter  les  limitations  légales  (par  exemple  celles 
imposées par les  rapports de  voisinage). 

Dans le cadre  de  l'organisation  traditionnelle,  les  rapports  de  l'homme à l'eau 
sont  immédiats.  L'accès à l'eau se fait librement ; chaque  membre  du  village 
puise  la  quantité  d'eau  qui  lui  est  nécessaire. Le contrôle  ne  s'exerce  qu'à  l'égard 
des  étrangers ; ils doivent  demander et  obtenir  l'autorisation  du  Chef  de  village. 
Dans  l'organisation  étatique  moderne,  les  rapports  de  l'homme à l'eau  passent  par 
des  intermédiaires  de  plus  en  plus  nombreux  dont  le  rôle  est  de  gérer  l'eau  de la 
meilleure  manière  possible,  de  mettre  l'eau  au  service  de  l'homme. Et pour  que  ce 
service  soit  efficace et durable,  l'eau  doit  garder  ses  qualités et ne  pas  être  utilisée 

Etude  pour  un  avant-projet  de  décret  portant  réglementation  du  régime  des 
eaux dans les Etats menbres  du  Comité  interafricain  d'études  hydrauliques . 
M.M.E.R.E.  1992. 
H. L. J. MAZEAUD 1989 : 120. 
L'eau  de  pluie est une res nullius, une  chose sans maître,  jusqu'au moment où 
elle  est  appréhendée. 



J.O.R.T. 1991, p. 346 
Sous la .colonisation, la %&kté  s'appelait : 
Ele&que (S.E.E.E.). Elle  coiffhit l'Afrique 

8 
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La S.T.E.E.  est  une  société  d'économie  mixte,  ses  principaux  actionnaires 
sont  l'état  tchadien (81 %) et la Caisse  Centrale  de  Coopération  (C.C.C.E.) 
(19%)'. 

L'article 3 al. 1 des statuts de la S.T.E.E.,  précise  l'objet  de la Société,  ce 
sont : 

"toutes  entreprises  et  toutes  opérations  concernant  directement  ou 
indirectement ... l'adduction et la distribution  de  l'eau dans la République  du 
Tchad ; la création  de  toutes  installations  nécessaires à la réalisation  de  l'objet 
social. " 

Le même article 3 al. 3 ajoute : 

"[. . .] l'exploitation  des  distributions  d'eau [. . .] soit  directement  ou  sous 
son  contrôle,  par  l'intermédiaire  de  Sociétés  au  capital  desquelles  elle 
participe,  soit  par  d'autres  organismes dans le  cadre  des  conventions  de 
gérance  qu'elle aura conclues". 

Dans la ville  de  N'Djaména,  l'eau  distribuée par la S.T.E.E.,  provient  de 
forages  pratiqués dans des  nappes  souterraines, à une  profondeur  de 70 mètres. 
La ville  compte 14 forages  et 6 châteaux  d'eau, dans lesquels  une  partie  de  l'eau 
pompée  est  stockée. Le réseau  de  distribution  couvre 110 k m s  de  canalisations  et 
l'on  compte 12.000 branchements. 

Jusqu'au  début  de  l'année 1992, les  particuliers  qui  ne  disposaient  pas  d'un 
branchement,  s'approvisionnaient  en  eau à des  bornes-fontaines  gratuitement". 
Les usagers  puisaient  alors  l'eau, à toute  heure, sans avoir a remettre  une 
contrepartie  monétaire. La consommation aux  bornes-fontaines  était  cependant 
enregistrée,  celles-ci  étant  pourvues  de  compteurs,  relevés  périodiquement ; m a i s  
les  Eactures  étaient  adressées à la Mairie. 

Face  aux  arriérés de  paiement  accumulés par la Municipalité", la S.T.E.E., 
de  concert  avec cette dernière, a adopté  un  système  qui fait reposer  le  paiement 
directement  sur  l'usager.  Depuis 1992, des  contrats  de  gérance  sont  conclus  entre 
la S.T.E.E. et un habitant du quartier  ou  du carré où est  localisée la borne- 
fontaine. Le gérant  est  responsable  de  l'installation  fournie par la  S.T.E.E. 
(luosque,  robinet ...). Il vend  l'eau aux usagers, à un tarif  fixé.  Ceux-ci  paient 

.Annuaire  de  la  Chambre  Consulaire 1992. 
N'Djaména  compte 98 bornes-fontaines,  Sarh  en  compte 28 et Moundou 12. 
Voir  M. GARBA "Structure  juridique  et  gestion  de  la  S.T.E.E.",  p. 7. 
Dû à k a r t  énorme  entre  les taxes du  service  public  effectivement  perçues 
par la  Mairie et le  montant  réel  des  quittances, trop élevé  compte  tenu  du 
gaspillage  d'eau  (robinet mal fermé  ou cassé ...). 
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en  fonction  de  l'importance  du  troupeau  (une  grande  vache  pour  un grand 
troupeau,  une  petite  vache  pour un petit  troupeau : taux au  Fitri en 1935)". 

De  nos jours,  on  observe des cas où l'eau est mise  en  vente  (ex.  les  porteuses 
d'eau  au  Guéra).  Certains  même  mettraient  leur  puits  en  location'6. 

Dans  les  villages,  le  creusage  des  puits  modernes  (cimentés  et  donc  plus 
solides)  est  assuré par l'office  National  de  l'Hydraulique Pastorale  et  Villageoise 
(0.N.H.P.V.)17.  Cet  Office  assure : "l'entretien,  le  fonctionnement, le 
renouvellement des ouvrages  d'hydraulique  rurale  d'intkrêt  public, la construction 
et l'aménagement  de  nouveaux  ouvrages''  (article 1 du décret du 06/04/1983)18. 
C'est  donc  grâce à 1'O.N.H.P.V.  que se  font la construction  des  puits  neufs, la 
réparation  des  puits  anciens,  les  forages  ruraux,  ainsi  que la visite  périodique, 
l'entretien et l'exploitation  de  ces  ouvrages. 

Quelle est  actuellement la couverture  en  points  d'eau  sur  l'ensemble  du  pays ? 
Les chiffres  les  plus  récents,  fournis  par  le  Bureau  de  l'Eau,  (février 1993), 
montrent  que la répartition  des  points  d'eau  modernes,  est très inégale  selon  les 
Préfectures. Par ordre d'importance,  ces  points  d'eau  sont  situés  au  Chari- 
Baguirmi, au Moyen-Chari,  au  Kanem,  au  Mayo-Kebbi, au Batha, où l'on 
dénombre  respectivement : 962,  674, 614, 584 et 463 points  d'eau.  Le  Chari- 
Baguirmi et le h e m  arrivent  en  tête  pour  le  nombre  de  puits (556 et 463) ; 
mais le  Moyen-Chari  prend la première  place  pour  le  nombre  de  forages (461). Il 
résulte  de  ces chiEes, que la couverture  est  plutôt  insuffisante.  L'idéal  serait 1 
puits  pour 300 personnes ; actuellement,  on  en  est à 1 puits  pour 1000 à 3000 
personnes, dans 9 préfectures  sur 14. Seuls  le  Lac,  le  Chari-Baguirmi  et  le 
Kanem  se  rapprochent  des  normes,  avec 1 puits  pour 500 personnes. 
Généralement source de  bienfaits,  l'eau  se  révèle  parfois  malfaisante ; c'est 
pourquoi,  l'homme  essaie  de  prendre  les  devants  pour  l'empêcher  de  lui  nuire. 

1.2. Empêcher l'eau de nuire 

Il s'agit  pour  l'homme  d'échapper  aux  effets  nuisibles  de  l'eau  qui  tantôt  tombe 
en  excès  (inondations),  tantôt  stagne,  insalubre,  attirant  des  insectes  vecteurs  de 
maladies.  Dans  le  premier  cas,  l'eau  provoque  la  destruction  d'habitations et 

l5 DURAND, p. 29. 

l7 Crée  par  l'Ordonnance  no 2/P.R./M.E.H.P/83 du 23/03/1983, cet Office a 

l8 Décret  no 67/P.R./M.E.H.P./83 du 06/04/1983 portant statut de  l'Office 

16 Communication  verbale  de  l'assesseur  du  Guéra. 

remplacé  le  Service  des  Aménagements ruraux  d'Hydraulique. 

National  de  l'Hydraulique  Pastorale  et  Villageoise. 
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DE L'HO 
Ce sont  les devoirs du gardien, B savoir un devoir de surveillance et de 

protedon, sur le plan quantitatif et qualitatif, redorcb par des sanctions 
p6des. 

l9 L'inventaire des ressources en a u  est une des premitxes  pré.occupatntions de 
l'kt&. C'est le r6le du Bureau de l'Eau, cr& par ]Le DCcret nQ 117PR-TP du 
13/07/1964. Il  doit : "tenir les  fichiers de tous les points d'eau situes sur la 
République du Tchad, kkblir une  cartographie...". Il est aidk par la Direction 
des Ressources en Eau et de la MCthrologie,  pour  l'inventaire  des eaux de 
surface (article 17 al. 1 du Dtcret du 3/07/1991). 
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Ministre  des  Mines,  de  l'Énergie  et  des  Ressources  en  Eau.  Selon  l'article  3-1  de 
l'avant-projet  de  décret : 

"L'exécution  de tout  ouvrage  de  captage  des  eaux  souterraines par 
puits,  forages,  galeries  drainantes [. . .], devant  être  équipé  d'un  moyen 
d'exhaure  mécanique ; l'équipement  nouveau  en  moyens  d'exhaure  mécanique 
d'ouvrages  existants,  ainsi  que  tout  prélèvement  d'eau dans les  nappes 
artésiennes  avec ou sans  moyens  mécaniques,  sont soumis sur  toute  l'étendue 
de la République, à l'autorisation  préalable  du  Ministre  chargé  des  mines,  de 
l'énergie  et  des  ressources  en  eau." 

L'article 9 définit  le  moyen  mécanique  de  puisage  comme : 

"tout  équipement  fixe ou mobile,  placé  au-dessus  ou à proximité  de 
l'ouvrage  de  captage  et  faisant  appel à une  énergie autre que  l'énergie  humaine 
ou  animale  et  d'un  débit  supérieur à 10 ou 20 m3 par  jour.  Autrement  dit,  il 
s'agit  d'empêcher  l'extraction  d'eau  en trop  grand  volume. Par conséquent, 
l'arrêté  d'autorisation,  lorsque  le  Ministre  décide  de  l'accorder,  indique  le 
volume  d'eau  pouvant  être  annuellement  puisé.  Une  redevance est due par le 
demandeur.  (article 15) 

Dans  l'avant-projet  de  décret,  l'inobservation  des  prescriptions  relatives  au 
captage  constitue  une  infraction  dont  la  nature  n'est  pas  fixée,  le taux de  l'amende 
et la durée  de  l'emprisonnement  figurant  en  pointillés. 

2.1.2. Les eaux  superficielles 

Leur  prélèvement  est  également  soumis à autorisation  ministérielle.  Selon 
l'article  18  de  l'avant-projet : 

" .. . aucune  dérivation  des  eaux  du  Domaine  public,  de  quelque  manière 
et dans quelque  but  que  ce  soit,  en  les  enlevant  momentanément  ou 
définitivement à leurs  cours, ne  peut être  faite  sans  l'autorisation  accordée  par 
le  Ministre  chargé  des  mines,  de  l'énergie  et  des  ressources  en  eau,  après 
enquête  et  après  avis  des  services  techniques  et  de la Commission  nationale  de 
l'eau, à la  suite  d'une  demande" [. . .]. ''Lorsque  l'autorisation  de  dérivation,  est 
accordée,  c'est  pour  une  durée  de  15 ans au maximum,  renouvelable  une  fois. 
Le bénéficiaire  doit  respecter  certaines  obligations,  notamment,  en cas de 
prise d'eau,  se  limiter  au  débit  maximum  de  l'eau à dériver,  observer  les 
mesures  de  sécurité  et  d'hygiène  (article 23 al. 2). La  encore  une  redevance 
annuelle  est  due  (article  23  al.  3)." 
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L'avant-projet me prkvoit pas de smdon phde mais plut& la révocabilitk de 
l'autorisation, pour des raisons d'intér& public, ou pour hexkution par le 
bknkficiaire des mnditisns stipulks par I'mêtk d'autorisation. 

En revanche, l'a-" 349-5" du Code p6nd tchadien sanctionne : 

''Ceux qui auront volontairement détoum6  ou indhent utilis6 des a u x  
destinks & l'irrigation par la loi  ou  par des dispositions r6glementaires 
%%nanant de Il'achinistration ou d'organisme de distribution ou par la 
wume's. "Ils seront puplis d'une mende de 560 h c s  & 20.660 fimcs, 
inclusivement, et pourront l'être, en outre, de l'emprisonnement jusqu'i 15 
jours au plus". 

Ce  n'est  qu'une  contravention de simple police. 

La qualit6 de l'eau est menack par toutes  sortes de pollutions, e'est-&-elire : 
structeur) des dkversements de dbchets, de produits  résiduaires  solides, 

gazeux, et de l'utilisation  systématique de substances chimiques." Et 
justement, le Code pknal tchadien csnsidkre c o r n e  acte de destructioi et 
dkgmdation, la pollution d'eau. L'article 346 du Code pend, punit : 

"Quiconque aura intentionnellement polluC des pieces d'eau ou des 
cours d'eau, en y dkversmt des produits  toxiques  susceptibles de ditruire les 
poissons ou autres mimaux ou d'en faciliter la capture". 

Les peines applicables sont elles de l ' a "  344 Code pknal, sanctiomant les 
dtkrations de marchmdises  appartenant & autrui, B savoir : 
- Emp~somement de 1 h 5 a s ,  et mende de 56.006 A 500.000 h c s ,  si l'on a . 

- Empisonnement  de 1 mois i 1 m, et amende de 5.606  106.006 fianes, si 
eu recours B des substances malfaisantes ; 

l'on  n'a pas eu recours à des substances  malfaisantes. &- - 

La pollution  constitue donc  un  dklit assez sCv&rement r6primé7 mais  seulement 
brsqu'elle est intentionnelle et rev& la fome pr&ue au texte. 
Le Code forestier, qui vient en redirt h s  ce domaine,  est  moins restrictif, il 

6numère diffkrents types de polluants,  titre non limitatif, ce qui laisse le champ 
ouvert à d'autres hypheses. Selon l'article  171 al. 1 du Code forestier : 

"Le déversement des matikres toxiques et nocives telles que les 
pollumts  industriels, agricoles et domestiques,  principalement les detergents 
dans les  milieux  aquatiques, est interdit". 

, 1. 



45 1 

Le déversement est  réprimé,  qu'il  soit  intentionnel  ou  non,  puisque  le texte ne 
le  spécifie  pas. Les sanctions  correspondantes  sont : l'emprisonnement  de 10 
jours à 2 ans, et une  amende de 20.000 à 1.000.000  francs,  ou  l'une  de ces deux 
peines  seulement, sans préjudice  des  dommages-intérêts. 

Par rapport au  Code  pénal,  le taux de  l'amende a été relevé  mais, dans 
l'ensemble,  on  peut  estimer  les  sanctions  insuffisantes,  quand  on  connaît  les 
risques  mortels  que la pollution  (industrielle  notamment)  fait  courir à l'humanité. 
A titre de  comparaison,  signalons  que  le  droit  coutumier  du  Mayo-Kebbi 
sanctionnait, à l'origine,  l'empoisonnement  des  sources  et  puits par la peine  de 
mort. La case du  coupable était  brûlée  et  ses  biens, ses femmes,  son  bétail 
confisqués au profit  des  victimes2'. 

Pour  l'avenir,  l'avant-projet  de  décret  opte  pour  une  conception  large  de la 
pollution  (domestique,  animale,  agricole,  industrielle). 

De  plus, il envisage  des  moyens  de  lutte  contre  les  pollutions,  en  particulier 
d'ériger : "des  périmètres  de  protection  autour  des  points  d'eau  superficiel  (article 
84) ; les  activités  susceptibles  d'être  polluantes  y  seraient  interdites,  et  les 
pollutions  industrielles  sont un délit. 

Face  aux  insuffisances  actuelles dans la gestion  de  l'eau  au  Tchad,  les 
initiatives  émanant  de  diverses  administrations,  que  nous  avons  analysées ne 
peuvent  qu'être  approuvées ; elles  proposent  des  solutions  raisonnables à ce 
problème  criant  qu'est  la  fourniture  d'eau  pour  tous. 

'O DURAND,  p. 21 1. Un assesseur du  Chari-Baguirmi  nous a affirmé que 
l'empoisonneur  était  décapité.  Mais  le  crime  d'empoisonnement  de  puits  est 
extrêmement  rare.  Un  seul cas a  été  cité, à l'époque  de la  guerre  civile. 




